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L’EDITO
du Maire

près un été particulièrement chaud, l’heure est venue de reprendre le chemin de l’
école pour nos enfants, et celui du travail pour les parents.

La période de rentrée scolaire est aussi, traditionnellement, celle de la reprise d’activité pour les différentes associations. La 
municipalité, fidèle à la tradition, a organisé un forum des associations afin de faire connaître à toutes et tous, les différentes 
activités proposées sur la commune. Certaines associations sont très actives, d’autres redémarrent après une période plus 
ou moins longue de sommeil ou d’activités réduites, mais toutes peuvent compter sur le soutien de la municipalité pour 
autant qu’elles le réclament et surtout jouent le jeu de la transparence et de la communication ouverte à son égard. M. 
Quellier, adjoint chargé de la vie associative et sportive, continue de recevoir les présidents des différentes associations, 
afin de recueillir leurs besoins et de leur faire signer la charte de la vie associative qui désormais entérine les engagements 
de chaque partie pour la mise à disposition de locaux et matériels.

Septembre est aussi la période des mauvaises nouvelles fiscales. A ce propos, je tiens à rappeler que, contrairement à ce 
que l’on a parfois pu entendre, la commune a fait le choix cette année encore de ne pas augmenter les impôts fonciers. Si 
vous avez effectivement constaté une augmentation de votre taxe foncière, celle-ci est liée d’une part à l’augmentation de 
la base d'imposition décidée par l’Etat, lui-même, sur laquelle la municipalité n’a aucune influence, et d’autre part à 
l’instauration d’une nouvelle taxe (GEMAPI) décidée par la communauté d’agglomération : cette taxe servira à payer les 
travaux réalisés afin de lutter contre les inondations, et son taux est fixé par l'administration fiscale en fonction du montant 
total à prélever.

Comme l’année dernière, nous avons fait le choix de ne pas relever le taux d'imposition pour 2022, et ce malgré la crise qui 
pèse sur les comptes de la mairie comme sur ceux des ménages, avec une forte augmentation du cours des énergies, lequel 
aura un impact certain sur les factures de chauffage et d’éclairage.

Bonne rentrée à tous !

A

Bilan de l’élection 2022 du Conseil Municipal des Jeunes
La deuxième élection du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) s’est déroulée le samedi 24 septembre. Les jeunes électeurs 
ont pu voter dans les mêmes conditions que pour les votes des adultes : prise de bulletins, passage à l’isoloir, émargement 
et dépôt de l’enveloppe dans l’urne. Ils étaient ravis de pouvoir se faire une première expérience de vote !
10 jeunes Penchardais s’étaient portés candidats : Elisa (13 ans), Antoine (12 ans), Kymie (12 ans), Zoé (12 ans), Maïwenn 
(11 ans), Aïna (11 ans), Eliott (10 ans), Mathilde (10 ans), Manon (10 ans), et Lola (10 ans).
Au cours de la semaine qui a précédé, une campagne a été organisée : diffusion sur les réseaux sociaux et affichage à la 
mairie des professions de foi des candidats.
7 sièges ont été pourvus, au lieu de 6, en raison de candidats ex aequo. Les élections ont donc permis de désigner les 7 
représentants de Monsieur le Maire au Conseil Municipal des Jeunes (équivalents aux Adjoints au Maire pour les adultes) : 
Elisa, Antoine, Kymie, Zoé, Maïwenn, Mathilde et Manon !
La première réunion du CMJ se déroulera le samedi 8 octobre à 10h dans la salle du Conseil de la mairie. Nous leur 
souhaitons bonne installation !

Ecrivez-moi sur mairie@penchard.fr ou prenez rendez-vous au 01 64 34 10 86
RESTONS EN CONTACT

MAIRIE

mailto:mairie@penchard.fr
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MAIRIE

Liste des délibérations votées
Conseil Municipal du 13 septembre 2022

🔷 DÉLIBÉRATION N°25-2022 : Règlement régissant le prêt de matériel communal

🔷 DÉLIBÉRATION N°26-2022 : Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023

🔷 DÉLIBÉRATION N°27-2022 : Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation

🔷 DÉLIBÉRATION N°28-2022 : Admission en non-valeur de créances irrécouvrables

🔷 DÉLIBÉRATION N°29-2022 : Taux de la taxe d’aménagement

Taxes foncières

Vous venez de recevoir votre avis d’imposition pour les 
taxes foncières 2022, et vous vous posez des questions 
sur son calcul, son évolution et le montant total de l’impôt 
que vous avez à payer.
Vous pouvez noter que le taux de prélèvement « 
Commune » (commune + département depuis 2020) n’a 
pas changé entre 2021 et 2022 : il est resté à 36,62 %. La 
municipalité n’a donc pas voté d’augmentation du taux de 
la part communale.

Si vous avez constaté une augmentation de votre taxe 
foncière, celle-ci provient principalement de la 
réévaluation par la DGFIP de la base de calcul, et par 
l’instauration d’une nouvelle taxe (GEMAPI) décidée par la 
communauté d’agglomération. Cette taxe servira à payer 
les travaux réalisés afin de lutter contre les inondations : 
son taux est fixé par l'administration fiscale en fonction du 
montant total à prélever.

Base d'imposition et taux de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) :
La taxe foncière sur les propriétés bâties est établie pour 
l’année entière dans la commune où est situé le bien 
imposable et d’après la situation au 1er janvier de l’année 
d’imposition. Ainsi, par exemple, si vous êtes propriétaire 
au 1er janvier, vous êtes redevable de la taxe foncière 
pour l’année entière, même si vous vendez le bien au cours 
de l'année.

Le mode de calcul de l'impôt associe valeur cadastrale et 
taux votés par les collectivités territoriales.
Le revenu cadastral constitue la base d’imposition de la 
taxe foncière : il est égal à la valeur locative cadastrale 
diminuée d’un abattement de 50 %.

La valeur locative cadastrale est calculée par la Direction 
générale des Finances publiques, et correspond à un loyer 
annuel théorique que le propriétaire pourrait tirer du bien 
s’il était loué. Ce loyer est ensuite actualisé et revalorisé 
chaque année. L’abattement forfaitaire de 50% permet de 
prendre en compte les frais de gestion, d'assurance, 
d'amortissement, d'entretien et de réparation.

Les taux, appliqués à la base d’imposition pour calculer 
le montant de la taxe foncière, sont votés par les 
collectivités territoriales : communes, intercommunalités 
et départements.

Revalorisation de la valeur locative cadastrale :
Depuis la loi n°2017-1837 de finances du 30 décembre 
2017, les valeurs locatives cadastrales servant de base 
d’imposition à la taxe foncière sont revalorisées au moyen 
d’un coefficient forfaitaire qui tient compte de l’indice des 
prix à la consommation harmonisé (IPCH) publié par 
l’INSEE au mois de novembre précédent la taxation.

Compte tenu de la valeur de l’IPCH constatée en 
novembre 2021, le coefficient de revalorisation est fixé à 
1,034 pour les propriétés non bâties et les propriétés 
bâties (hors locaux professionnels).

La variation à la hausse du coefficient pour 2022 induit 
une augmentation de 3,4% de la base de calcul de la taxe 
foncière et de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères.



Abribus rue de Meaux
L’arrêt de bus situé devant la boulangerie, rue de Meaux, 
était équipé d’un abri permettant de protéger les usagers 
contre les intempéries, mais face aux incivilités et 
dégradations, la précédente municipalité avait décidé de le 
condamner.
Dans nos promesses de campagne, nous avions évoqué la 
possibilité de remettre en service cet abribus, mais il a 
d’abord fallu obtenir que le local ainsi créé, soit 
débarrassé de tous les dossiers, matériels et autres 
équipements qui y avaient été entreposés.

Cet espace est maintenant disponible, et nous allons pouvoir démarrer les travaux d’ici peu, afin qu’il puisse être accessible 
avant l’arrivée des mauvais jours et des intempéries. Ce chantier sera réalisé par notre employé communal, aidé par un 
intérimaire ou un bénévole.
Nous avons prévu de mettre des carreaux de verre sur le mur qui donne sur la cour de la boulangerie, afin d’apporter un 
maximum de clarté, et de mettre un éclairage LED équipé d’un détecteur de présence, afin de limiter la consommation 
électrique.
Dans un second temps, nous étudierons la possibilité de rajouter quelques sièges afin de permettre aux personnes ayant 
des difficultés à conserver la station debout, de patienter dans les meilleures conditions.
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TRAVAUX

Aménagement carrefour 
Duquesne - Arpent
Ce carrefour qui est notamment équipé d’un stop trop 
rarement respecté, a fait l’objet d’une étude d’aménagement 
par la commission travaux, avec pour objectif de ralentir la 
vitesse et d’améliorer la sécurité des piétons et des 
usagers.

Le 16 septembre 2022, le résultat de ces investigations a été 
présenté aux penchardais durant une réunion publique qui 
s’est tenue à la salle des fêtes. Chaque riverain avait reçu 
une convocation, et les Penchardais dans leur ensemble 
étaient conviés à cette réunion.
Plus de 40 personnes, dont un grand nombre de riverains, 
ont fait le déplacement et nous les en remercions 
chaleureusement.

Après quelques minutes de présentation du projet, des échanges constructifs ont eu lieu autour des 2 propositions 
d’aménagement, l’une des deux rencontrant tout de suite un plébiscite.
Cette séance de questions-réponses a permis de dégager plusieurs modifications qui ont été approuvées par une majorité 
des personnes présentes.

Le projet modifié sera présenté aux riverains de ces deux rues, par l’intermédiaire d’un flyer qui sera distribué dans leurs 
boîtes aux lettres. Ils pourront ensuite faire parvenir à l’équipe projet leurs remarques éventuelles, soit par mail, soit en venant 
à la mairie.
Ensuite un aménagement provisoire sera réalisé, nous l’espérons d’ici la fin de l’année, afin de valider en vraie grandeur, les 
choix effectués.

Après validation, la réalisation définitive des travaux pourra être envisagée sur le premier semestre 2023.
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TRAVAUX

Résidence du Bois
Opération « NIDS DE POULE » 2ème phase : La réfection des voies communales se poursuit.
Après une première salve de rebouchage dans plusieurs rues du village ( juin 2021), nous avons diligenté cette année la 
société WIAME pour renouveler l’opération « nids de poules ». L’intervention du camion enrobeur-projeteur avait pour but, 
cette fois, la réparation des dégradations sur les routes de la Résidence du Bois ( juin 2022).

 

Allée des Frênes
À la suite de l’effondrement d’une partie de la chaussée, nous avons engagé des démarches auprès des services de VEOLIA 
et de la CAPM pour en connaître les causes. Nous soupçonnions un problème de canalisation mais aucun des experts 
délégués ne voulait le reconnaître, précisant que le passage de la caméra n’avait rien révélé.
Las d’attendre une énième expertise, notre Maire, Marc Rouquette, a demandé à la société Wiame de venir effectuer une 
recherche. Cette investigation a montré une rupture de canalisation au droit d’un raccordement avec un riverain. La fuite des 
eaux usées a donc, au fil des mois, emporté une quantité conséquente de matériaux, ce qui a entraîné l’effondrement de la 
chaussée. Tous les travaux de réparation de la canalisation et de la chaussée ont été pris en charge par la CAPM.

Rue Lucien Duquesne
Le caniveau de la rue Lucien Duquesne entre la Grande Rue et la rue de L’Arpent Noir présentait des dégradations 
importantes remettant en cause la sécurité des piétons. L’entreprise WIAME est intervenue les 13 et 14 septembre pour le 
remplacement complet du caniveau béton. Les reprises d’enrobé sont intervenues la semaine suivante, pour la mise en 
raccord côté chaussée et côté trottoir.

Cimetière
Après étude de différents devis, nous avons confié à la société EIFFAGE le soin de remettre en état les allées du cimetière. 
Compte tenu du montant global, il a été décidé de réaliser ces travaux en deux phases. La première phase se déroulera sur 
deux semaines, du 7 au 18 novembre, et consistera en la mise en enrobé de la moitié des allées situées entre l’église et 
l’allée transversale principale.
La deuxième phase est programmée pour l’année 2023. 

TRAVAUX PASSÉS ET À VENIR
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VIE DU VILLAGE CCAS

Forum des associations
Les associations penchardaises et d’autres proposant des 
activités dans les communes alentours étaient présentes 
le samedi 3 septembre sur le plateau sportif, pour 
proposer leurs activités.
Malgré une fréquentation relativement faible, ce forum est 
resté un moment convivial et primordial pour la 
commune et les associations. Merci à tous les bénévoles 
et associations pour leur présence ce jour lors du forum et 
qui participent ainsi à la vie associative de Penchard. 
Un merci tout particulier au Club de Ju-Jutsu 
Penchardais qui, par sa démonstration toujours aussi 
agréable et impressionnante à regarder, contribue 
grandement à la dynamique du forum.

En cette période très active de reprise des activités 
associatives, de nombreux forums sont organisés dans les 
différentes communes, et il devient compliqué pour les 
associations d’être représentées sur tous les forums en 
même temps. Ainsi, nous avons décidé, dès 2023, 
d’organiser le forum de Penchard sur une demi-journée 
en vue de concentrer les visites sur une plage horaire 
moindre et donc faciliter l’agenda des associations.
En conséquence, dès l’an prochain, le forum de Penchard 
aura lieu l’après-midi, entre 14h et 17h.

Le Père Noël à Penchard
La mairie de Penchard a à cœur de continuer à faire vibrer 
la magie de Noël et souhaite que, cette année encore, le 
Père Noël fasse un arrêt remarqué à Penchard pour faire 
briller les yeux des enfants.

Alors que le Père Noël commence très sérieusement à 
s’organiser pour la fabrication des jouets pour tous les 
enfants, la mairie reste en contact rapproché avec lui pour 
organiser une rencontre sur la commune de Penchard. 
Bien entendu, le Père Noël est très occupé, et il est difficile 
de négocier un peu de son temps afin de convenir avec lui 
d’une date pour venir à la rencontre des jeunes 
Penchardais. 

Cependant, d’après nos dernières conversations, le Père 
Noël devrait pouvoir venir saluer toutes celles et ceux qui 
auront su être sages,  le samedi 17 décembre après-midi !

Cela sera l’occasion pour les enfants de venir exposer 
leurs souhaits de cadeaux, éventuellement transmettre 
leurs listes de jouets et repartir avec une photo souvenir.

Affaire à suivre…



BON COLIS DE NOËL C.C.A.S. 2022
à déposer avant le 1er novembre 2022 en mairie

M. et/ou Mme ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………..

Né(e) le ………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………….….…………...

Demeurant au ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………

Désire(nt) recevoir le colis de Noël.

Signature :

CCAS
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Colis de Noël 2022
Les Penchardais, ayant 70 ans ou plus en 2022, recevront un 
colis de Noël. Ce colis est destiné à toute personne résidant à 
Penchard au 1er janvier 2022. 

Si vous remplissez ces conditions et que vous n’avez jamais 
reçu de colis de Noël précédemment, merci de vous inscrire 
en mairie en utilisant le coupon ci-dessous.

Pour toutes les personnes l’ayant déjà reçu en 2021, le colis 
sera automatiquement distribué (inscription non nécessaire).

La distribution des colis de Noël aura lieu le samedi 17 
décembre 2022 à la salle des fêtes de Penchard, de 9h30 à 
12h sur présentation d’une pièce d’identité.

Si les conditions sanitaires le permettent, la distribution des 
colis sera l’occasion de partager un moment convivial autour 
d’une collation.

Repas des aînés de Penchard
Après deux années d’annulation suite aux conditions 
sanitaires non favorables liées à la COVID-19, le CCAS de 
Penchard a le plaisir d’organiser de nouveau le repas des 
aînés de Penchard.

Véritable moment de convivialité, la municipalité a à cœur 
d’offrir ce repas qui se tiendra le dimanche 23 octobre 
2022 à 12h30 à la salle des fêtes de Penchard.

D’abord annoncé en septembre, nous avons fait le choix 
de le repousser de quelques semaines pour permettre une 
plus grande participation des bénéficiaires. Les personnes 
concernées ont ainsi été invitées à s’inscrire à travers un 
bulletin d’inscription qui leur a été distribué.



24 sept. - Elections CMJ
Les jeunes entre 10 et 15 ans étaient 
appelés à voter pour leur candidat préféré

14 juil. - Repas Républicain 
Le traditionnel Repas Républicain en toute 

convivialité avec cérémonie pour les nouveaux 
arrivants et remise des médailles du travail 

3 sept. - Forum des 
associations
Reprise des activités associatives

6 sept. - Rentrée 
scolaire 

Retour à l’école pour tous 
les petits Penchardais 

13 sept. Travaux rue 
Lucien Duquesne
Rénovation des caniveaux
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  EN IMAGES
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Halloween 2021 organisé par l’équipe municipale a rencontré un franc succès. Petits et grands 
avaient joué le jeu des déguisements et maquillages tous plus effrayants les uns que les autres,  
nous mettant ainsi en appétit pour une soirée grandiose  cette année.

L’association ALORS reprend le flambeau pour cet événement maléfique tant attendu par les 
Penchardais de tous les âges ! Les festivités commenceront à 15h à la salle des fêtes avec le 
maquillage pour les enfants suivi du « bal des mini-monstres » pour qu’ils puissent profiter 
d’un moment festif. Les résultats des concours de déguisement seront alors annoncés pour les 
petits (et un peu plus tard dans la soirée pour les collégiens et lycéens) !  Puis nous enchaînerons
                         avec la soirée dansante (effrayante !). Sorcières,  Cruella,  Dracula et autres Freddy
                      de Penchard sont attendus nombreux pour profiter de cette fête dantesque.  
                  Rendez-vous donc au Manoir de la Salle des Fêtes, où l’ambiance tamisée sera propice 
               à  la  venue  de  zombis  !  Le   bar  vous  proposera  des  cocktails  ensanglantés,  jus  de
         cerveaux, gâteaux aux araignées et autres hot-dogs de doigts coupés !  

         Oserez-vous les goûter ?                          Mouhahahaha !

                             Chacun  pourra  venir  avec  sa  citrouille  sculptée  pour  la  faire  élire  la  plus
                             terrifiante de la soirée. Vous pourrez aussi décorer votre maison pour participer
                           au concours de « La maison la plus hantée de Penchard » !
                             Pour  que  cette  soirée  soit  la  plus  terrifiante  possible,  nous  aurons  besoin
                       de sorcières et vampires bénévoles pour décorer la salle, tenir la buvette, 
                                      maquiller les enfants. 

avec l’association 
ALORS

ASSOCIATIONS



11LE PETIT PENCHARDAIS

Si vous avez des décorations d’Halloween à nous
prêter, ou de vieux draps/nappes noirs, blancs ou rouges
à nous donner pour l’occasion, nous en serons ravies ! Nous publierons sur le Facebook
@ALORSPenchard nos besoins pour que vous puissiez vous inscrire sur l’activité et le
créneau de votre choix. Sinon contactez-nous par mail à associationalors@gmail.com 
ou par téléphone au 06 15 74 29 86.

       Programme : 31 octobre à la salle des fêtes
● Avant 12h : Décorez votre maison pour participer à “La maison la plus hantée de Penchard”. 

Inscription par mail ou téléphone au plus tard le 31 octobre à 12h. 
Vote et résultat à l'applaudimètre à 21h.

● 15h - 18h :
- Atelier maquillage
- Séance photo pour participer au concours des meilleurs déguisements
- Déposez sa citrouille pour participer au concours de la plus terrifiante citrouille
Le jury sera composé des membres du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)

● 18h00 : 
- “Bal des mini-monstres”

● 18h45 :
- Résultats concours photos catégories Maternelle + Primaire
- Résultat concours “Citrouille la plus effrayante”

● A partir de 19h :
- Soirée dansante

● 21h :
- Résultats concours photos catégorie Collège + Lycée
- Résultat concours “La maison la plus hantée de Penchard”
- Rappel résultat concours “Citrouille la plus effrayante”

Prenez garde aux chauves-souris et fantômes qui hantent le manoir lorsque vous y entrerez…  
Les bénéfices de la buvette (ouverte à partir de 15h) seront entièrement reversés à 
l’association ALORS pour faire vivre l’école de Penchard !
En cas de succès de l'événement, une soirée Beaujolais pourrait par la suite être 
organisée pour tous les Penchardais ! À bientôt 

L’équipe ALORS

ASSOCIATIONS



Rentrée scolaire 2022 - 2023
Nos enfants ont donc retrouvé, le jeudi 1er septembre, avec quiétude et joie leur école, leurs copains et leurs encadrants, 
professeurs et personnels.
Comme l’an passé, la plus grande attention a été apportée par les services municipaux pour que la rentrée se passe le 
mieux possible pour les enfants et les enseignants, et ce fut le cas. A l'heure actuelle, 113 élèves sont inscrits à l’école. Les 
effectifs sont en baisse, mais il n’y a pas eu de fermeture de classe à la dernière commission de carte scolaire du 6 
septembre 2022. Il y a donc toujours 6 classes à l’école de Penchard.

Pour cette année scolaire les classes sont réparties sur trois sites :

Rue de l’Arpent noir :
● 20 élèves de Petite section/Moyenne section (8 + 12) 

dans la classe de Mme Mélanie HENRY
● 21 élèves de Petite section/ Grande section (6 + 15)

dans la classe de Mme Stéphanie LECLERCQ
● 18 élèves de CP 

dans la classe de M Renaud DESESSARD (directeur de l’école)

Rue de l’église :
● 16 élèves de CE1/CE2 (10 + 6) 

dans la classe Mme Florian SCHNEIDER

Place de la mairie :
● 18 élèves de CE2/CM1 (13 + 5) 

dans la classe de Mme Emilie MORET
● 20 élèves de CM1/CM2 (5 + 15) 

dans la classe Mme Achoura LESAUVAGE

Bon courage à toutes et tous pour cette nouvelle année qui démarre en souhaitant qu’elle se passe sous les meilleurs 
auspices possible.
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Majorité municipale
Le soleil a permis, cette année, à notre village de se 
retrouver le 14 juillet dernier autour du traditionnel repas 
Républicain que nous avons tenu à instaurer depuis notre 
installation.

Un barbecue ayant été mis en place, les Penchardais ont 
pu apporter leurs brochettes ou chipolatas que les élus, et 
quelques aimables bénévoles se sont fait un plaisir de 
faire dorer pour le plaisir de tous.

A cette occasion, Monsieur le Maire a remis la médaille du 
travail à nos fidèles travailleurs penchardais et a mis à 
l’honneur nos nouveaux arrivants qui se sont vu remettre 
une jolie fleur pour orner leur nouveau nid Penchardais.

La municipalité a offert à chacun un apéritif simple et 
modeste mais non moins fédérateur. Pour le bonheur des 
plus jeunes, une structure gonflable avait été installée. 
L’association de la Pétanque Penchardoise avait organisé 
un tournoi de pétanque à l’issue duquel les gagnants se 
sont vu remettre une « triplette » pour pouvoir mieux 
concourir lors de nos prochains tournois.

Ce fut une très belle journée, chaleureuse et conviviale.
La participation des Penchardais n’a toutefois pas été à la 
hauteur de nos espérances.

Nous sommes toujours surpris de constater que certains 
clivages demeurent. Il est surtout regrettable que ceux qui 
prônaient que l’union rendait plus fort ne participent pas à 
ces manifestations.

Géraldine DUPARAY
1ère adjointe

Groupe de l’opposition
Liste Unis, le 💗 de Penchard bat plus fort.
Aucun texte n’a été communiqué pour cette édition.
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TRIBUNE LIBRE VIE PRATIQUE

LE COIN
DES PENCHARDAIS

Bulles Dorées
[sous forme de Haïku (poème japonais)]

Des gouttelettes de perles
étincellent, scintillent, brillent

de mille reflets dorés…

Je plonge mon regard
dans ce miroir

aux multiples facettes…

Marceline DELAMARRE
Habitante et native de Penchard

Animaux sauvages en détresse
Il nous arrive de trouver sur le bord de la 
route ou dans nos terrains, des animaux 
sauvages en détresse et nos chères têtes 
blondes sont tentées de les adopter, 
alors qu’une association récupère et 
s’occupe de ces animaux. Il est 
recommandé de ne pas les nourrir ou les 
recueillir.
Trouver un centre de soins : 
https://bit.ly/3Rt6ZPW

Les textes transmis sont repris dans leur intégralité et à 
l’identique : leurs contenus engagent la responsabilité 

de leurs auteurs.

https://bit.ly/3Rt6ZPW
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LOISIRS

Fête foraine
Du 19 oct. au 6 nov.
Place Henri iV à Meaux
10h / 20h tous les jours
10h / 21h le samedi

Renseignements :
01 83 69 05 00
Plus d’info www.ville-meaux.fr

Trail du Soldat 
de la Marne
Dimanche 16 oct.
Complexe sportif Georges 
Tauziet
Trail : 5 - 11 - 21 - 30 km 
Marche : 11 km

Renseignements :
01 83 69 01 40
Plus d’info www.ville-meaux.fr

Le théâtre débarque au 
village
L’intégration de la bibliothèque de Penchard au 
sein du réseau de lecture du Pays de Meaux 
constitue une magnifique opportunité pour 
proposer des animations culturelles au sein de 
notre village. 

Dans ce cadre, la Compagnie du théâtre Gérard 
Philippe viendra nous divertir avec une pièce 
d’une heure intitulée Le mariage d’un Barbouillé. 
Dans ce montage de deux pièces courtes de 
Molière, Le Mariage Forcé et La Jalousie du 
Barbouillé, les comédiens de la troupe du TGP 
racontent l’histoire d’un mariage arrangé, mais pas 
forcément en faveur de celui que l’on croit… 

Sganarelle et Angélique, époux contraints, doivent 
se supporter l’un l’autre et tentent, chacun à leur 
manière de vivre le mieux possible cette union. 
Pour cela, ils sont entourés et aidés (ou pas !) par 
une galerie de personnages truculents empruntés 
à la commedia dell’arte.

Ce spectacle, gratuit, aura lieu à la salle des fêtes 
de Penchard, le 26 novembre à 20h30, et il sera 
suivi d'une déambulation.

Pour des questions de capacité de la salle, la 
réservation est obligatoire. Nous vous invitons à 
réserver  vos  places  en  nous  envoyant un  mail à

l’adresse mediatheque.penchard@paysdemeaux.fr, en précisant les noms et le nombre exact des participants.

SORTIES & AGENDA

mailto:mediatheque.penchard@paysdemeaux.fr


Le théâtre débarque au 
village
L’intégration de la bibliothèque de Penchard au 
sein du réseau de lecture du Pays de Meaux 
constitue une magnifique opportunité pour 
proposer des animations culturelles au sein de 
notre village. 

Dans ce cadre, la Compagnie du théâtre Gérard 
Philippe viendra nous divertir avec une pièce 
d’une heure intitulée Le mariage d’un Barbouillé. 
Dans ce montage de deux pièces courtes de 
Molière, Le Mariage Forcé et La Jalousie du 
Barbouillé, les comédiens de la troupe du TGP 
racontent l’histoire d’un mariage arrangé, mais pas 
forcément en faveur de celui que l’on croit… 

Sganarelle et Angélique, époux contraints, doivent 
se supporter l’un l’autre et tentent, chacun à leur 
manière de vivre le mieux possible cette union. 
Pour cela, ils sont entourés et aidés (ou pas !) par 
une galerie de personnages truculents empruntés 
à la commedia dell’arte.

Ce spectacle, gratuit, aura lieu à la salle des fêtes 
de Penchard, le 26 novembre à 20h30, et il sera 
suivi d'une déambulation.

Pour des questions de capacité de la salle, la 
réservation est obligatoire. Nous vous invitons à 
réserver  vos  places  en  nous  envoyant un  mail à

l’adresse mediatheque.penchard@paysdemeaux.fr, en précisant les noms et le nombre exact des participants.

LE PETIT PENCHARDAIS16

LOISIRS

Fête foraine
Du 19 oct. au 6 nov.
Place Henri iV à Meaux
10h / 20h tous les jours
10h / 21h le samedi

Renseignements :
01 83 69 05 00
Plus d’info www.ville-meaux.fr

Trail du Soldat 
de la Marne
Dimanche 16 oct.
Complexe sportif Georges 
Tauziet
Trail : 5 - 11 - 21 - 30 km 
Marche : 11 km

Renseignements :
01 83 69 01 40
Plus d’info www.ville-meaux.fr

SORTIES & AGENDA

mailto:mediatheque.penchard@paysdemeaux.fr


17LE PETIT PENCHARDAIS

La bibliothèque vous 
remercie pour vos dons
Les bénévoles de la bibliothèque, Christiane, Virginie et 
Guillaume, ont le plaisir de vous informer de l’arrivée de 
nombreuses nouveautés, pour les petits et les grands, 
d’ores et déjà disponibles en rayon. L’équipe attend 
également une commande qui devrait venir grossir les 
rayonnages dans les prochains jours. Pour cette 
commande, nous avons interrogé les lecteurs et lectrices 
pour sélectionner des ouvrages répondant aux goûts du 
plus grand nombre. Nous avons aussi pu compter sur la 
générosité des Penchardais, qui ont été nombreux à nous 
faire des dons de qualité. Nous les en remercions.

Vos dons sont, bien évidemment, toujours les bienvenus et des plus appréciés. Nous vous encourageons à vous tourner 
vers la bibliothèque si vous souhaitez donner une seconde vie à vos livres. Pour autant, dans notre démarche de 
modernisation et de renouvellement de nos rayonnages, nous préférons vous préciser que nous procédons à un tri parmi les 
dons, pour ne mettre en rayon que les ouvrages en très bon état. Nous ne recueillerons pas les livres désuets, aux pages 
jaunies, poussiéreux, sales ou abîmés. L’équipe a choisi de privilégier la qualité à la quantité. En cas de doute, il vous est 
toujours possible de nous contacter au téléphone (durant les heures d’ouverture) au 06 25 19 97 23, ou de nous envoyer un 
mail à l’adresse suivante : mediatheque.penchard@paysdemeaux.fr.
L’équipe vous remercie pour votre compréhension et surtout pour votre grande générosité.

Les poèmes tout en vert de 
Penchard
Les bénévoles de la bibliothèque organisent, à destination 
des enfants de 6 à 12 ans, des ateliers de rédaction et 
d’illustration d’un recueil de poésies intitulé « Des 
poèmes tout en vert ». Ces ateliers permettront de 
développer les talents de poète et de dessinateur de votre 
enfant, de jouer avec les mots et de les mettre en scène. 
Ensemble, les enfants créeront un recueil collectif sous le 
signe de l'écologie.
Le premier atelier, qui s’est déroulé le mercredi 21 
septembre, a rencontré un vif succès. Les enfants présents 
ont été ravis de cet après-midi découverte, durant lequel 
ils ont pu commencer à s'entraîner à la magie des mots.

Les ateliers se déroulent à la salle des fêtes le mercredi de 15h à 17h. 9 dates vous sont proposées entre octobre 2022 et 
juin 2023  :

19/10/2022       16/11/2022       14/12/2022       18/01/2023       15/02/2023   

15/03/2023       19/04/2023       24/05/2023       14/06/2023

Nous avons la chance d’être accompagnés, pour les 2 prochaines séances, par Anna Mezey, animatrice d’ateliers d’écriture. 
Par ailleurs, un illustrateur sera présent pour 1 ou 2 séances de l’année 2023.
Le recueil de poésies étant placé sous le signe de l’écologie, les enfants utiliseront au maximum des matériaux recyclés.
Il nous reste encore quelques places pour de nouvelles inscriptions. Nous vous rappelons que les ateliers sont entièrement 
gratuits et un goûter sur place est prévu. Si votre enfant souhaite y participer, nous vous remercions de bien vouloir 
compléter le bulletin d’inscription téléchargeable sur le site de la mairie de Penchard et de le déposer à la bibliothèque ou à 
la mairie, ou de nous l’envoyer par mail à l’adresse mediatheque.penchard@paysdemeaux.fr.

LOISIRS
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Fais appel à ta logique ! (9 - 11 ans)
Chacune des énigmes suivantes correspond à une lettre : résous les énigmes, puis range les lettres dans l’ordre croissant 
des résultats obtenus.

Qui suis-je ?

Effectue l’opération :
42 x 11 =

A

Trouve le nombre suivant :
124 ● 234 ● 344 ●

Trouve le nombre suivant :
7 ● 5 ● 6 ● 4 ● 5 ●

M

S
Si 9 = 0 ● 8 = 1 ● 7 = 2 et ainsi de suite,
quelle est la valeur de 648 ? 

R
Quand le merle siffle 2 fois il est 4 heures,
quand il siffle 3 fois il est 6 heures,
quand il siffle 4 fois il est 8 heures.
Quelle heure est-il quand il siffle 6 fois ?

U
Si A vaut 1 ● B vaut 2 ● C vaut 3 ● D vaut 4, etc.,
quelle est la valeur du mot HAIE ?

N

Trouve le nombre suivant :
204 ● 193 ● 182 ● 171 ● 

E

John a 8 ans.
Son frère a deux fois l’âge qu’il avait l’année dernière.
Âge du frère :

P

Je suis : 
Solution

Sauras-tu retrouver les 12
dissimulées dans les pages du 
Petit Penchardais ?  
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Crumble automnal pomme, poire et 
banane
Portions : 6 personnes      Préparation : 20 min.     Temps de cuisson : 30 min.

INGRÉDIENTS 

PRÉPARATION
1. Préchauffez le four à 180°C ou sur th. 6.

2. Coupez en deux le citron jaune et pressez-le afin de récupérer son jus. 
Retirez-y les pépins si besoin.

3. Épluchez et coupez en deux les pommes et les poires. Retirez les tiges, les 
cœurs et les pépins, puis coupez-les en quartiers.

4. Pelez les bananes, puis coupez-les en rondelles.

5. Placez les quartiers de pommes et de poires ainsi que les rondelles de bananes 
dans un récipient, puis ajoutez-y le jus de citron. Mélangez bien à la cuillère jusqu’à 
ce que les morceaux de fruits soient bien enrobés. 

6. Beurrez un plat allant au four. Déposez les morceaux de fruits dans le fond du 
plat, puis recouvrez avec les carrés de chocolat noir. Réservez de côté.

7. Coupez le beurre en petits dés.

8. Concassez les cerneaux de noix afin d’obtenir une poudre fine.

9. Versez la farine, la poudre de noix, les dés de beurre, le sucre en poudre, le 
sucre vanillé et la cassonade dans un saladier.

10. Malaxez le tout avec vos doigts pendant plusieurs minutes jusqu’à obtenir une 
pâte sableuse qui s’effrite.

11. Répartissez la pâte sableuse sur les morceaux de fruits et de chocolat dans le 
plat.

12. Enfournez le plat dans le four préchauffé et laissez cuire le crumble pendant 
30 min environ ou jusqu’à ce que la surface soit bien dorée.

13. À la sortie du four, laissez tiédir le crumble pendant quelques instants sur une 
grille.

14. Servez ce crumble pommes, poires et bananes tiède ou froid accompagné de 
glace à la vanille ou de crème fouettée.

3 
pommes

70 g 
Cerneaux de noix

100 g  
Beurre mou

150 g
Farine

1 
Citron jaune non 
traité

2
bananes

2
poires

75 g 
Sucre en poudre

1 sachet 
Sucre vanillé

12 carrés
Chocolat noir à pâtisser

75 g  
Cassonade
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Dates des passages de la 
balayeuse à Penchard
Mercredi 26 octobre 2022
Mercredi 23 novembre 2022
Mercredi 21 décembre 2022

Vous souhaitez publier ?
Vous souhaitez partager une idée, une expérience, 
un savoir-faire ou encore proposer vos talents de 
reporter/journaliste, le journal “Le Petit 
Penchardais” est à la disposition de tous les 
Penchardais.

Pour une publication dans le prochain numéro, 
merci de transmettre votre demande par email à 
l’adresse suivante : mairie@penchard.fr

     NUMÉROS UTILES

Commissariat (Meaux) : 
Avenue Salvador Allende
01 60 23 32 17

Gendarmerie (Meaux) :
3 rue Noéfort
01 64 34 08 90

SOS Femmes (Meaux) :
01 60 09 27 99

Hôpital (Meaux) : 
6-8 rue Saint-Fiacre
01 64 35 38 38

Enfants en danger  : 119
Urgence sociale  : 115
Urgence (EU)  : 112
Pompiers  : 18
Police  : 17
Samu  : 15

MEDDOUR Lucia
née le 18 septembre 2022

BRACHET Carla
née le 10 septembre 2022

NAISSANCES

MAIRIE DE PENCHARD
1 place de la mairie
77124 PENCHARD

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi : 
9h-12h  /  14h-18h
Si vous souhaitez passer après 18h, merci 
de prendre rendez-vous au préalable

Samedi (permanence des élus) :

9h-12h

Contact
01 64 34 10 86
Urgence : 06 71 14 25 22

mairie@penchard.fr

www.penchard.fr

@penchard.mairie

EGLISE DE PENCHARD
Baptême, mariage, obsèques :

Père Bruno BELTRAMELLI

       06 36 41 69 65

       bbeltramelli@wanadoo.fr

       BIBLIOTHÈQUE

Ouverte mercredi & vendredi de 
16h30 à 19h, et le 1er samedi de 
chaque mois de 10h à 12h

     

       PHARMACIE
Dimanche, jours fériés et la nuit
Pharmacie de garde (Jour)
Pharmacie d’urgence (Nuit)

Trouver votre pharmacie :
www.monpharmacien-idf.fr
Ou contactez le 118 918

Dans tous les départements d'Île de 
France, hors Paris, la réglementation 
impose de contacter la gendarmerie ou le 
commissariat de la zone recherchée pour 
obtenir les coordonnées de la pharmacie 
de nuit.

      AGENDA

SALON VENTE À DOMICILE
Dimanche 16 octobre 2022

HALLOWEEN À PENCHARD
Lundi 31 octobre 2022

THÉÂTRE À PENCHARD
Samedi 26 novembre 2022

NOËL À PENCHARD
Samedi 17 décembre 2022
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INFOS PRATIQUES

UNIONS

TEKERCAN Ismet & CIFTCI Aysegul
mariés le 1er octobre 2022


